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1 Ii 
Suivant les 0id es de mission n° 0249/ER/HC du 26 octobre 2021, n" 0252/ ER/HC, n° 
0253/ER/HC du 1 novembre 2021 , Madame Bangoura Aminata KEITA, 
Coordonnatrioe du PARACI s'est rendue dans les quatre pays membres de 
1'OMVS pour f puyer l'équipe du consultant chargé de 1'étude de faisabilité 
du projet d'AIf lioration de la productivité Agricole dans le Bassin du Fleuve 
Sénégal avec 1· ne approche multisectorielle (Eau, Agriculture, Energie et 
Environnemeît. 

Ont participé la mission 

1. 

Madame Ami~ a KEITA BANGOURA, Coordonnatrice du PARACI ; 
Monsieur Djil:J(1 SALL, Consultant Principal; 
Monsieur Abdp laye GNING, Expert Consultant; 
Monsieur Mao~ r SYLLA, Expert Consultant; 
Monsieur ChejJ h SARR, Expert Consultant. 

Objet du projr 
Le projet con ribuera à l'atteinte des objectifs d'un des programmes 
régionaux du 1 ARACI et s'insère dans les axes stratégiques de son plan 
d'action notarp ent: i) Diversifier et intensifier les systèmes culturales, ii) 
Financer l'agrr lture irriguée, iii) Organiser les filières commerciales. 

Suite à la préae tation du PARACI aux principaux bailleurs de fonds, l'Union 
Européenne àl avers le Centre Commun de Recherche (CCR) a marqué son 
intérêt à l'appp d'une initiative dans le domaine de la productivité agricole. 

C'est dans cel adre que l'union Européenne a décidé de financer l'étude de 
faisabilité du p ojet d'Amélioration de la productivité Agricole dans le bassin 
du fleuve Séné al.. 
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En 2020, une che d'identification des axes d'intervention dudit projet avait 
été réalisée et 1 s composantes ci-après avaient été identifiées: 

réhabilif et aménagement des zones de cultures de rIZ et de 
maraich 

réhabilil tion et / ou construction d'infrastructures de stockage de 
conserva ion des intrants et des productions agricoles; 

mise el place de projets d'intervention sur la petite irrigation 
combin~ t un usage efficace des ressources de l'eau, des sols, et 
d'énergie alternatives; 



renforce' ent des capacités techniques des acteurs (plateforme multi 
acteurs) t appui à l'appropriation et au développement des bonnes 
pratiqués pour la pérennité des exploitations et la gestion et 
mainteri ce de système d'énergie. 

. l . gestion u projet 

Localisation u projet 
Le projet va int rvenir dans les quatre (4) pays membres de l'OMVS (Guinée, 
Mali, Mauritap.·e, Sénégal) plus particulièrement dans la partie qui concerne 
le Bassin du Ij'l uve Sénégal. 

II. CTIF DE LA MISSION 

L'objet de cesl issions est de rencontrer les principaux services en charge 
de l'agricultuf irriguée afin d'identifier les projets prioritaires des Etats 
ayant des obj€ tifs en rapport avec la productivité agricole et dont les études 
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sont disponible . 

III. DJ 
1 

111-1 : E APE DU SENEGAL 

L'étape du sél gal s'est déroulée du 1 er au 7 novembre 2021 à Saint Louis et 
1 

Podor. La Cell le Nationale OMVS du Sénégal représenté par Mr Moussa 
BERTHE a fa~i ité la mission auprès des services techniques et partenaires 
évoluant dans région. 
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Suite à la ré nion de cadrage avec la SAED et les entretiens avec les 
différentes st~ tures nationales et déconcentrées, afin de définir les actions 
prioritaires dS 'Etat et pour lesquelles les études sont déjà faites, la cuvette 
de la commun de Podor avec une superficie de 1200 ha a été retenue 
comme site ~'i tervention du projet. Les études sont disponibles et le site 
n'avait pas bér'ficié encore de financement public. 

Visite du sit~ 'intervention dans la commune de Podor. 

Ville historiqJe de par sa position géographique, la commune de Podor, chef 
lieu de dépar~e ent, est située dans l'île à Morphil, au Nord-Est de la région 
de Saint-Louir. Couvrant une superficie d'environ 26 km", Podor est repartie 
en 7 quartier et l'agriculture fait partie des principales activités des 
habitants de t dor. 
La cuvette dei odor qui couvre au sens large, une superficie de 3115 ha est 
à cheval ent~e les communes de Podor et de Guédé, avec respectivement 
1200 ha et If 5 ha. Elle permet de mener des activités agricoles liées à la 



culture de décrue, des cultures irriguées, de l'élevage et de la foresterie. Les 
périmètres irnigués villageois sont exploités par de petites exploitations 
familiales, d'une superficie variante entre 20 et 50 ares et gérés par des 
Groupements 1 d'Intérêt Economique (GIE). Les cultures largement 
dominantes ry~ tent le riz, l'oignon, la tomate, le piment et le gombo. La 
culture du blé ~ fait l'objet de recherches avancées au niveau de l'ISRA de 
Saint-Louis. 

Le recours à l'Energie solaire a été sollicité car les frais liés à la production à 
l'électricité se hiblent très coûteux pour les producteurs. Pour la 
commercialisation et la transformation des produits, Podor dispose d'un 
marché centr~l et d'une unité de transformation des produits céréaliers. Le 
commerce derp( ure la seconde activité économique dans la commune, 48,6% 
des groupemeï s de femmes s'adonnent au commerce. 

Il est important de signaler que le Millenium Challenge Account (MCA) avait 
financé le Proje t Irrigation et Gestion des Ressources en Eau qui visait à 
accroître la pnoductivité du secteur de l'agriculture en développant et 
améliorant la qualité du système d'irrigation dans certaines zones 
dépendantes de l'agriculture dans le nord du Sénégal. C'est dans ce cadre 
qu'ont été r9a isées, en 2012, les études APD-DAO de quatre (4) cuvettes 
dan~ le ~épa1ement .de Podor pour une superficie brute totale de 10163 ha 
et repartie COltl ne SUIt: 

Superficies aménagées Nom de la Superficies 
cuvette br ites 

en liguée 
(h l) 

Superficie Superficie 
polycole (ha) totale (ha) 

Coûts (Fe 

Superficie 
rizicole (ha 

854 
621 
449 
442 
2444 

1478 
2903 
3115 
1268 
8606 

9964350000 
22827394000 
21 575230000 
7825025000 
62 191 999000 

Sinthiou 17 DO 624 
Wawa 25 D3 1682 
Podor 40 ~O 2666 
Gamadji 13 ~O 826 
Totaux 10 63 6162 

Pour la réalisa ion de ce projet, un consensus a été obtenu entre le MCA et 
la Coopération aponaise. Le MCA avait en charge la réalisation des études et 
la coopération japonaise, les travaux. 

Il faut noter qi: 'après la réalisation des études, la coopération japonaise qui 
avait manifesté son intérêt pour financer les travaux, s'est retirée pour des 
raisons liées aux catastrophes naturelles survenues dans ce pays. 

Contraintes ICltées à Podor 



insuffisé} ce des aménagements hydroagricoles publics; 
accès des femmes aux terres aménagées ; 
coût d'éle tricité trop élevé pour les exploitants; 
problème d'accès au financement; 
absence d'infrastructures de stockage, de conservation et de 
condition ements des produits agricoles; 
accès dif cile aux intrants ; 
absence e rizerie, envahissement des champs par de nouveaux types 
d'herbes; 
inondatio des champs pendant l'hivernage; 
Insuffisa ce dans l'accompagnement des femmes pour le 
développ ment d'unités de transformation des produits locaux ; 
frange t~è importante de personnes en situation de handicap; 
déforesta ion accrue des ressources naturelles (sècheresse, coupe de 
bois abusive ... ) ; 
faible pl iométrie, changement climatique, disparition de certaines 
espèces, éveloppement de l'élevage extensif etc ... 

Atouts de la c mmune de Podor: 
forte pop lation scolarisable ; 
présence de 200 groupements de Promotion féminine répartis dans 
I'ensembl des quartiers; 
poids il portant de la jeunesse avec 11 associations sportives et 
cul turelle ; 
dynamis e et engagement de la jeunesse; 
potentiel e 1200 ha qui constitue une bonne opportunité pour la 
culture ir iguée ; 
présence du Secteur départemental des Eaux et Forêts avec une 
pépinière bien équipée, participation citoyenne pour la préservation de 
la nature; 
volonté 1 anifeste du Conseil Municipal pour une bonne gestion des 
ressourde naturelles; 
disponibil té de la ressource en eau de surface ; 
existence e routes, voieries, fleuve Sénégal et aérodrome ; 
b 1·· d onne or anisation es transporteurs ; 
potentie i men se de solaire; 
existence e dispositif de gouvernance foncière participative. 

L'intervention rI projet au niveau de la commune de Podor va contribuer à: 
- la création d'F plois directs et indirects; 
- la création à' n environnement propice pour un développement durable 
susceptible d'e ayer l'exode rural et l'émigration clandestine; 
- l'augmentatio des revenus des ménages; 
- l'intensificatio et la diversification de la production agricole; 
- l'amélioration. e l'environnement socio-éconornique dans la commune dans 
le but de lutter ontre la pauvreté; 
- le développem nt de la petite et moyenne entreprise en ce qui conceme la 
transformation, la conservation et la commercialisation des produits 
agricoles et de~ ous-produits surtout chez les femmes et les jeunes; 



- le renforcemr t des capacités techniques et managériales des bénéficiaires. 

Beaucoup d'inf rmations d'ordre général ont été fournis ainsi que la mise à 
dispositions + données et documents nécessaires à la réalisation de cette 
étude. 

111-2 : ETAP MAURITANIE 

La Cellule N9.tonale OMVS de Nouakchott a été la porte d'entrée de la 
mission qui s'F t déroulé du 7 au 14 novembre 2021 à Nouakchott, Boghé, 
Bababé et Aéro bar. 

Un programmf e visite des structures techniques a été établi et a permis de 
rencontrer les rincipaux services notamment la Direction des Filières de 
production et du Conseil Agricole, du Centre National de Recherche 
Agronomique et de Développement Agricole CNRADA, de la DAA, du 
Ministère de ~' griculture etc ... qui ont tous orientés la mission vers la 
SONADER. 

La mission de terrain a débuté par une visite à Boghé au siège de la 
SONADER où ru e réunion de cadrage a eue lieu avec le Directeur Général et 
ses principaux collaborateurs. La mission a expliqué que les critères de 
choix du site s nt notamment la définition des actions prioritaires de l'Etat 
et pour lesquel es les études sont déjà réalisées et qui n'attendent que les 
financements. ce niveau, les études APS du projet d'aménagement et/ ou 
de réhabilitatio financée par la Banque Mondiale à travers le PGIRE 2 
(OMVS) ont ét retenues. Il s'agit des 1088 ha de périmètres irrigués 
villageois (PlV) - partis sur 17 périmètres situés dans la région de Brakna. 

A l'issu des tra ux et des différentes rencontres avec les autorités en charge 
de l'Agriculture de la Mauritanie de la SONADER et des populations, la 
commune de B babé et celle de Aéro Mbar (population estimée à 28 000 
bhts) ont été c blées sur la base de critères relatifs aux déséquilibres des 
aménageme~tî' de la faible productivité et de l'existence d'une population 
nombreuse a Ir ble revenus. 
Il s'agira de l réhabilitation de 500 ha répartis entre trois périmètres 
irrigués (Babajb - 1, 2 et 3) pour une superficie de 350 ha et celui de la 
commune de éro Mbar avec 150 ha retenue dans le cadre du projet 
d'amélioration e la productivité agricole dans le Bassin du Fleuve Sénégal. 

Les principaleE activités économiques dans la zone sont l'agriculture (98%), 
l'élevage, la pêp e, la cueillette, le commerce (marché central) et l'artisanat. 

Le climat sahé ien qui y prévaut et la qualité des sols constituent une 
opportunité po r la production des céréales (riz, maïs, sorgho) en plus de 
quelques cultu es maraichères. Le secteur agricole offre ainsi un réel 
avantage comb ratif à la commune de Bababé, par rapport aux localités 
arides. La com une est accessible toute l'année à partir de Rosso et de 



Nouakchott. ~ anmoins, certaines de ses localités ne sont pas accessibles 
pendant l'hiver age du fait des inondations. 

En effet, vingt- ept groupements d'intérêt économiques ont été créés par des 
femmes dansl commune, une mutuelle de crédit dynamique avec 526 
membres avec n chiffre d'affaires de 30 000 000 ouguiya soit environ 70 
000 euros, en 2020. 
Il existe égaler nt une Union de Producteurs dans la commune de Bababé. 

Contraintes n tées dans les communes de Bababé et AéroMbar 
problème d'accès des femmes au foncier; 
faible ta\ de mise en valeur; 
faible r9 dements inférieurs à 4tjha pour le riz du fait de la qualité 
des amé agements (dégradation du réseau d'irrigation et le non 
respect d s normes en la matière ; 
station d pompage défectueuse, parcelles petites et irrégulières, pistes 
et drains inexistants], absence de clôture et d'aires de repos; 
absencel e local pour la conservation et la transformation des produits 
agricoles 
faiblesse u crédit agricole octroyé ; 
défaut de aménagements de qualité; 
défaut ~a s la construction des deux stations de pompage; 
conflit en re agriculteurs et éleveurs; 
dégradati n continue de l'environnement par l'érosion qui menacent 
les sols a ricoles, opérations de coupes abusives de bois de chauffage ; 
disparit~o progressive des espèces fauniques ; 
perte dell biodiversité, diminution des pâturages; 
insuffisa ce des structures commerciales modernes ; 
enclavem nt de certaines localités ne facilitant pas le développement 
des écha ges commerciaux au sein de la commune. 

Atouts de la c mmune: 
relief plat disponibilité de la ressource en eau et de sols; 
existencr de ce réseau routier et voie fluviale ; 
populatio nombreuse femmes dynamiques; 
potentiel en agriculture irriguée permettant potentiellement trois 
campagn s par an ((i) riz en hivernage (juillet-octobre) ; (ii) fruits et 
légumes, maïs, sorgho en contre-saison froide (novembre-février); (iii) 
riz en co tre-saison chaude (mars-juin)) ; 
existence d'un Comité de Concertation Communal; 
potentiel onsidérable des énergies renouvelables ; 
développ ent des activités génératrices de revenus; 
organis,.t on des producteurs en coopératives; 
présency e services sociaux de base. 

Défis et en je 
Les principa1 njeux de la commune de Bababé sont: 



la mai4 e des eaux de surface par la réalisation d'aménagement de 
qualité rt la mise en valeur des terres aménagées; 
la mise e place d'un système de gestion des intrants agricoles; 
la lutte ~ ntre les ennemis des cultures (rongeurs, oiseaux ... ) ; 
la mod~: isation et l'extension des équipements marchands et des 
infrastrr. tures de transformation des produits agricoles; 
la prise e compte des aspects environnementaux et de changements 
climatiqu s, par les actions de sensibilisation des différents acteurs; 
l~ d~ve~ ppement de sources d'énergie alternative (foyers améliorés, 
blO-dlgels eurs ... ), 
l'impuls~ n de l'économie locale et la diversification des activités 
économi es; 
le dével~ pement des activités agro-pastorales ; 
la lutte f ntre la désertification ; 
le renfotc ment des capacités des acteurs locaux ; 
la prorm ion de l'emploi des jeunes et des femmes; 
la dive ification des cultures avec l'introduction d'une culture 
eXPérimie tale de blé; 
l'augmen ation de la productivité par le renforcement de bonnes 
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prattquj . 

111-3 : Etap du Mali 
L'étape de M~li s'est déroulée du 17 au 24 novembre 2021. Des séances de 
travail ont eu ieu avec la Direction Nationale de l'Agriculture à travers le 
Chef de burè u des Statistiques Agricoles et Suivi Evaluation et à la 
Direction Natilo ale du Génie Rurale. A l'issu des rencontres la mission a été 
orienté vers l't RS à Kita. 

Suite aux ré? ions avec la Direction Générale de l'ADRS, les autorités 
administrativ1s (Conseiller chargé des affaires économiques et financières de 
Kita et Sous-p éfet de Séféto), les élus locaux de Séféto (Maires de Séféto 
Ouest et Didap 0), les représentants de la Chambre d'Agriculture de Kita, les 
services techni ues déconcentrés (Agriculture, Génie Rural, Eaux et Forèts) 
et les populaJ ns de Founia, trois projets essentiels répondant aux critères 
de sélection r~ nus, ont été choisis pour améliorer les revenus des femmes 
et des jeunes 1 t lutter contre l'émigration dans la zone de Kita-Kéniéba. Il 
s'agit du: 1 

1. Projet f développement de la pomme de terre pour les femmes 
de Foun a (Kita) : 

La pornmel e terre est l'une des cultures de rente des plus productives 
caractéris~e par des hauts rendements, un cycle végétatif court et des 
prix élevél La zone de Founia est une zone disposant de plusieurs 
opportunité pour le développement de la pomme de terre. Elle est 
pratiquée 1 ns les PPM déjà aménagés sur une superficie de 25 ha. Il 
s'agit d'a êliorer la production, de renforcer les capacités des 
producteuts, d'appuyer la conservation et la commercialisation. 



Ce projet p rmettra d'une part, de lutter contre la malnutrition en 
améliorant Il'rat nutritionnel et la santé et d'autre part, de contribuer à la 
création ci' mplois pour les femmes et les jeunes (commerce, 
transformafi n de la pomme de terre) ... etc. Il permettra également de 
réduire la 1 onsommation des produits importés et de diversifier la 
production! our la réalisation du projet l'accent sera mis sur: 

-la mis€ en valeur des terres (intensification de la production de 
pomme r terre, diversification des cultures) ; 
- la con se ation et la commercialisation ; 
- et le rdn orcement des capacités des producteurs. 

2 Projet d'al énagement de 87.3 ha de bas-fonds pour 4 communes 
(Bankou, KOlf a 2, Djouloufoudou, Nikonou) de Kéniéba. 
En termes dra énagement, le projet mettra l'accent sur les variantes 
recommandées ar l'étude: variante 1 avec 20.23 ha pour Bankou, variante 
2 avec 22 hd our Kolomba 2, variante 1 avec 18 ha pour Nikonon et 
variante 2 avet 7 ha pour Djoulafoudou. 

L'utilisation de la main d'œuvre locale pour la construction des ouvrages et 
infrastructurer, permettrait d'améliorer les revenus directs de plus d'un 
millier de tra1 illeurs de chantiers qui seront recrutés. Cet impact positif 
sera d'autant lus important quand on prend en compte les avantages 
indirects donf bénéficieront les populations qui auront développé des 
activités comnr- rciales induites. 

Ces revenus ihjectés dans le circuit local contribueront à l'amélioration des 
conditions de ri i de l'ensemble de la communauté et joueront en faveur de la 
réduction des ffets de la pauvreté. Les spéculations envisagées après les 
travaux d'ame agement sont : le riz pendant la saison de pluies et le 
maraichage eh contre saison. La mise en valeur et la valorisation des 
produits serorit mises en exergue, de même que l'utilisation des énergies non 
fossiles à us,e agricole et domestiques. 

2. Projet t artafSéféto (Kita) d'aménagement de 691 ha de bas 
fonds e~ de 36 ha de Petits Périmètres Maraichers (PPM) dans les 
3 comtit nes (Dioungou, Séféto Nord, Séféto Ouest) de la sous 
préfectk e de Séféto. 

Ce projet vise là améliorer les conditions de vie des populations locales ce qui 
nécessite le Pfl sage d'une agriculture de subsistance à une agriculture de 
rente. Pour lai] - alisation de l'intervention au niveau de Séféto, l'accent sera 
mis sur les L énagements hydro-agricoles de bas-fond et de PPM avec 
l'utilisation dr énergies renouvelables, le désenc1avement des zones de 



cultures par le pistes de production, l'intensification des cultures irriguées, 
la valorisation es cultures et le renforcement des capacités des acteurs. 

En somme cJs trois projets visent à réduire la pauvreté, à améliorer la 
sécurité alime taire de façon durable grâce à l'amélioration de la 
productivité el a diversification des produits agricoles, à créer des richesses 
pour l'ensemb e de la population et à préserver l'environnement en 
diminuant la p ession sur les ressources ligneuses. Il sera également mis à 
la disposition es organisations paysannes des matériels de récoltes, des 
unités de trans ormation et des infrastructures de stockage, de conservation 
et de condition ement des produits agricoles. 
NB : Les coût du projet seront réajustés pour prendre en compte la 
réduction des 1 s perficies de Kaartaj Séféto, des mesures d'accompagnement 
pour la mise en valeur et la valorisation et l'intégration des autres aspects du 
NEXUS. 

Contraintes n tées dans la zone Kita 
faible ta de mise en valeur et des rendements faibles; 
faiblesse 
- t -1 1 cou e ey 

productio 

u crédit agricole octroyé; 
des intrants (engrais et semences), insuffisance d'appui à la 

d'équipements et matériels agricoles, appauvrissement 
des sols; 
absence 'infrastructures appropriées de stockage et de conservation 
des prod its agricoles; 
coût éler des infrastructures et des équipements adéquats, absence 
de stratf ie commerciale (manque d'organisation des producteurs sur 
le marc~-) ; 
insuffisa ce de conditionnement du produit : 
faible ni au d'organisation des producteurs et des opérateurs ; 
chaînes e valeur ajoutée des différentes productions agricoles non 
développ - es ; 
accès dif cile aux marchés ; 
système 'appui-conseil non performant; 
enclave 1 ent de certaines zones; 
mauvaiJ tat des pistes rurales; 

d'acheminement des intrants agricoles des 2 centres 
urbains v rs les lieux de consommation ; 
dégradati n de l'environnement par l'érosion des sols et fréquence des 

coupes éjl- usives de bois de chauffage ; 
perte de 1 biodiversité. 



Atouts de la l ne ADRS Kita 
populat~o composée en majorité de femmes dynamiques; 
cUlturel e contre saison; 
disponip lité de la main d'œuvre; 
potentie~ gricole assez élevé; 
forte def nde intérieure et extérieure des produits agricoles; 
existenc d'un marché potentiel (pomme de terre fraîche) ; 
réseauxlt ansactionnels bien implantés pour les semences importées; 

~e:::~r:r' ~:~~:~~:~b~S- fonds) ; 

galerie 9 restières et de l'agroforesterie ; 
- potentiel solaire énorme; 
- forte c~ tribution de la diaspora à la réalisation de nombreuses 

infrast1 tures de base. 

111-4 : Eta~ de la Guinée 
La mission ell uinée s'est déroulée du 28 novembre 2021 au 5 décembre 
2021. Elle a lé é reçue par le Coordonnateur de la Cellule OMVS et ses 
collaborateurs. Monsieur Oumar Traoré a été mis à la disposition de la 
mission pour Il s rencontres à Conakry et à l'intérieur du pays notamment 
Dabola et Sigui i en passant par Kankan. 

Suite aux réJn ons avec la Cellule Nationale OMVS, la Direction Nationale 
du Génie Ru~a, la Direction de l'Agriculture, de l'Agence Nationale de la 
Promotion Rllf le et du Conseil Agricole (ANPROCA) à Conakry, du Bureau 
Technique d1j_ énie Rural de Kankan, du Préfet de Dabola, des services 
techniques dép ncentrés de Dabola et Siguiri, les Directions Préfectorales de 
l'Agriculture, .~ etions Préfectorales du Génie Rural, Conseillers agricoles de 
l'AN PRO CA, 9u Secrétaire Général chargé des collectivités décentralisées, 
des représenta ts des populations (Maire de Dabola, Vice maire de Siguiri), 
des zones d'ir~t rvention du projet au niveau de Dabola et de Siguiri, ont été 
ciblés pour am liorer les revenus des femmes et des jeunes et répondre à la 
maîtrise tota~e de l'eau, à l'accessibilité des sites et aux opportunités 
environnement les. Il s'agit du : 

1. Projet 4' ménagement de 667 ha pour les communes de Dogomet 
et Arfa. oussaya au niveau de Dabola ; 

2. Projet 'ménagement de 679 ha pour les communes de (Maléa, 
Ktnttnt et Franwalta) au nt veau de Stgutrt. 

Pour la réalis~t on du projet l'accent sera mis sur: 
- les amé a ements hydro-agricoles avec l'utilisation des énergies 
renouvelables ; 
- le désenc1a~e ent des zones de production; 
- la mise ep valeur des terres (intensification de la production et 
diversificationl ( es cultures) ; 



la conse ation, le conditionnement, la transformation et la 
commercialisat on ; 
- l'acquisition e matériels et équipements agricoles; 
- et le renforce ent des capacités des producteurs. 

NB : les codt du projet seront réajustés pour prendre en compte les 
mesures d'act mpagnement pour la mise en valeur et la valorisation et 
l'intégration db autres aspects du NEXUS. Il en est de même de la réduction 
probable des s perficies. 

Contraintes ~ tées dans les sites d'intervention en Guinée (Dabola, 
Siguiri) 

e barrages de retenue pour une maîtrise totale de l'eau; 
de mise en valeur du fait des coûts élevés des intrants 

t semences) ; 
ce d'appui et d'encadrement technique aux producteurs, 
ce du matériel agricole; 

insuffisa ce d'infrastructures appropnees de stockage, 
condition ement et de conservation des produits agricoles; 
insuffisa ce d'entretien et de maintenance des aménagements; 
enclaver nt de certaines zones; 
mauvais tat des pistes rurales ; 
dégradati n de l'environnement par l'érosion hydrique; 
fréquenc des feux de brousse ; 

usives de bois de chauffage ; 
ge, divagation des animaux. 

manqu9 
faible ta 
(engrais' 
insuffisa 

de 

Atouts des sit s d'intervention: 
populatio composée en majorité de jeunes et de femmes, disponibilité 
de la m1i d'œuvre; 

1 

disponibi ité des terres aménageables (plaines et bas-fonds), possibilité 
de pratiq er la rizipisciculture ; 
disponibi ité des bouses de vache pour le biogaz ; 
nombre cours d'eau; 
galeries f restières ; 
potentiel solaire. 

IV. CO CLUSION ET RECOMMANDATIONS 
Tous les Etat membres du Fleuve Sénégal disposent d'un grand atout 
favorable au d veloppement des activités agricoles avec un réel engouement 
chez les fe9 es et les jeunes cibles de ce futur projet. Environ une 
superficie de 3 24,3 ha a été identifiée dans le cadre de ce projet. 

Au regard de t ut ce qui précède, la mise en œuvre du projet d'Amélioration 
de la producti ité Agricole dans le Bassin du Fleuve Sénégal requiert une 
importance ca itale, car elle permettra d'améliorer les revenus et conditions 
de vie des 1 opulations locales par le passage d'une agriculture de 
subsistance <\ ne agriculture de rente avec entre autres activités: 



la réalis tion des aménagements hydro-agricoles avec maitrise totale 
d'eau et 'utilisation des énergies renouvelables ; 
le désen lavement des zones de production; 
la mise en valeur des terres (intensification de la production et 
diversifie tion des cultures avec l'introduction d'une culture 
expérim ntale de blé; 
la co:qs rvation, le conditionnement, la transformation et la 
commer ialisation des produits ; 
l'acquisit] on de matériels et équipements agricoles; 
l'augme tation de la productivité par le renforcement de bonnes 
pratique 
la mise e place d'une unité privée de prestation de services agricoles; 
l'accès d s femmes et jeunes aux aménagements (en leur accordant 
un certain nombre de superficie aménagées) ; 
le renfor ement des capacités des producteurs. 

Annexes: 
liste des ersonnes rencontrées 

Fait à Dakar le 15 décembre 2021 


